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Note du secrétariat 

Dans sa décision 2/102 du 6 octobre 2006, le Conseil des droits de l’homme a prié le 
Secrétaire général et la Haut-Commissaire des Nations Unies aux droits de l’homme de 
«poursuivre leurs activités, conformément à toutes les décisions précédemment adoptées par la 
Commission des droits de l’homme et de mettre à jour les études et rapports pertinents». 
Le rapport du Secrétaire général sur la protection des droits de l’homme dans le contexte du 
virus de l’immunodéficience humaine (VIH) et du syndrome de l’immunodéficience acquise 
(sida) est présenté tous les deux ans, conformément à la résolution 2005/84 de la Commission 
des droits de l’homme. Le dernier rapport sur cette question a été soumis au Conseil des droits de 
l’homme à sa quatrième session en 2007 (A/HRC/4/110). Le prochain rapport sur cette question 
sera soumis en 2009, à moins que le Conseil n’en décide autrement. 
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